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Délégué-es du personnel du 11 janvier 2019 

Délégué-es du personnel du 13 septembre 2019 

 

 

 

 

 

 

 CLI 
 

La fonction CLI pose diverses questions 
notamment en termes de temps 
opérationnel, le constat est qu’il n’y a 
pas de temps clairement planifié pour 
assurer cette fonction et que les clis 
doivent jongler entre leurs différentes 
activités qui, elles, sont planifiées. Un 
travail de réflexion s’impose. 
 
 

 

 

 

 

 

La séance des délégué-es du personnel est votre lieu d’expression 
N’hésitez pas à nous solliciter, le SNU posera vos questions et réclamations 

 

Télétravail 

 
Les télétravailleurs(ses) non encore dotés de pc portable 
le seront avant fin septembre, idem pour ceux-celles à qui 
il manque du matériel (double écran, souris…) 
 
Les agents(es) ayant des spécificités d’ergonomie de leur 
poste de travail les contraintes seront respectées s’ils ou 
elles teletravaillent  
 
Il n’est pas préconisé d’être positionné sur deux champs 
contraints sur la journée de télétravail  

 
Vous pouvez poser une absence ou récupération sur 
votre journée de télétravail, à la journée ou à la demi-
journée  
 
Le confort pour exercer le télétravail à son domicile est du 
ressort de l’agent, sauf contrainte TH 

 

Entretien Vision contact 
 
La formation ainsi que la modalité vision contact 
reste sur la base du volontariat pour les 
conseillers même avec la mise en place  
d’AVAYA et la possibilité pour le demandeur 
d’emploi de demander à bénéficier de ce service. 
Une ELD ne peut donc l’imposer. 
 

 
 
 

 

Tweeter  

 
 
 Tweeter devient l’outil de communication 
incontournable de pôle emploi pour relayer 
informations, évènements, actualités auprès 
des institutionnels, partenaires mais attention 
son utilisation par les utilisateurs, utilisatrices 
pôle emploi doit respecter des règles claires. En 
aucun cas, des images liées à des évènements 
organisés en interne et non public doivent être 
relayées, du moins pas sans l’accord express 
des personnes prises en photo. Si cela devait 
arriver, le service communication s’assurera de 
la suppression des images. 
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La dernière séance des délégué-es du personnel aura lieu le vendredi 11 octobre avant de disparaître. Alors n’hésitez pas, posez 
vos questions 

syndicat.snu-occitanie@pole-emploi.fr 
 

Un agent, un portable 
 

Pour le moment les salles de 
formations sont exclues du 
programme « un agent un portable » 
Certaines agences vont être dotées 
de pc portable d’ici la fin de l’année 
les autres courant 2020. Aucun ! pc 
fixe n’est retiré tant qu’un agent, un 
portable n’est pas déployé. 

 
 

Recrutements cdd offres +30 jours  

 
 

L’appel à mission pour les CDI est en ligne dans l’intranet. Vous 
pouvez le retrouver en cliquant :  

http://accueil.pole-emploi.intra:8501/portail/region/r-
occitanie/generic.jspz?type=inarticle&id=4135031 

 
 
Les offres d’emploi en CDD sont accessibles depuis lundi sur 
www.pole-emploi.org. 
Il y aura à minima 1 cdd sur tous les sites. La priorité est 
donnée aux candidatures en CDE, n'excluant pas celle des 
CDDE si les candidatures CDE ne permettent pas suffisamment 
de choix. Le CDD remplacera le CDI missionné. 
 

Absence exceptionnelle 
 

Pour la direction, en cas de décès 
d’un oncle ou d’une tante... cela ne 
rentre pas dans les autorisations 
d’absences en cas de décès d’un 
ascendant directs (cf. la CCN en son 
article 29.1 §1) 
 

Délégué-es du personnel du 13 septembre  2019 

 

Plus d’ARC à FOIX  
 

Sur le site de Foix a été choisi de supprimer l’ARC indemnisation 
à un moment plutôt périlleux de la rentrée et des nombreuses 
questions qui vont être liées à la transformation de l’assurance 
chômage. La direction nous répond que ce mode d’organisation 
est le fruit d’un choix collectif avec le discours habituel qu’un 
travail sur la montée en compétences sera mené. Les collègues, 
qui sont actuellement en difficulté et pâtissent d’une mauvaise 
image auprès des demandeurs d’emploi en étant dans 
l’incapacité de répondre aux différentes demandes ,apprécieront.  

 

 

Nécessité de service pour 
les petites équipes 

 
Constat est fait pour les petites 
équipes CDE ou GDD, de la difficulté 
de bénéficier de l’accord OATT de 
manière équitable, plus difficile de 
partir plus tôt ou de poser une 
journée de RTT sans se voir opposer 
la nécessité de service. La direction 
admet qu’il y ait moins de souplesse. 
C’est aux ELD qu’incombe la 
responsabilité de veiller à ce que 
chacun.e puisse bénéficier de 
l’accord OATT.   

 


